
CONSEIL PROVINCIAL 
 

Réunion publique du 28 février 2013 
 
 
Présidence de M. Claude KLENKENBERG. 
 
Mmes Myriam ABAD-PERICK et Isabelle FRESON siègent au Bureau en qualité de 
Secrétaires. 
 
La séance est ouverte à 15 heures 20. 
 
Il est constaté par la liste de présence que 53 membres assistent à la séance. 
 
Présents : 
 
Mme Myriam ABAD-PERICK (PS), Mme Isabelle ALBERT (PS), M. Jean-Paul BASTIN 
(CDH), M. Marcel BERGEN (PTB+), M. Alfred BREUWER (MR), Mme BRODURE-WILLAIN 
Muriel (PS), Mme Silvana CAROTA (ECOLO), M. Jean-François CLOSE-LECOCQ (ECOLO), 
M. Matthieu CONTENT (ECOLO), M. Fabian CULOT (MR), M. Alain DEFAYS (CDH), M. 
André DENIS (MR), Mme Valérie DERSELLE (PS), M. Dominique DRION (CDH), M. Miguel 
FERNANDEZ (PS), Mme Katty FIRQUET (MR),  M. Daniel FRANZEN (CDH), Mme Isabelle 
FRESON (MR), M. Gérard GEORGES (PS), M. André GERARD (ECOLO), M. Christian 
GILBERT (MR), M. Jean-Marie GILLON (ECOLO), M. Marc HODY (ECOLO), Mme Evelyn 
JADIN (MR), M. Jean-Claude JADOT (MR), Mme Valérie JADOT (PS), M. Claude 
KLENKENBERG (PS), Mme Denise LAURENT (PS), M. Luc LEJEUNE (CDH), M. Eric LOMBA 
(PS), Mme Sandrine MAQUINAY (ECOLO), Mme Alexandra MATHELOT-COLETTE (MR), M. 
Jean MATHY (PS), Mme Jennifer MAUS (MR), M. Julien MESTREZ (PS), M. Robert 
MEUREAU (PS), M. Jean-Claude MEURENS (MR), M. Alfred MOCKEL (ECOLO), Mme Marie-
Noëlle MOTTARD (MR), M. Paul-Emile MOTTARD (PS), Mme Sabine NANDRIN (MR), M. 
Jean-Luc NIX (MR), M. Alfred OSSEMANN (PS), M. Georges PIRE (MR), Mme Vinciane 
PIRMOLIN (CDH),  M. Rafik RAASSA (PTB+), M. Roger SOBRY (MR), Mme Vinciane 
SOHET (PS), M. José SPITS (CDH), M. André STEIN (MR), M. Jean-Marie VALKENERS 
(PS), Mme Janine WATHELET-FLAMAND (CDH) et M. Marc YERNA (PS).  
 
M. le Gouverneur et Mme la Greffière provinciale assistent à la séance. 
 
Excusés : 
 
M. Léon CAMPSTEIN (PS), M. André GILLES (PS), Mme Josette MICHAUX (PS). 
 

 
I ORDRE DU JOUR 

 

Séance publique 
 
1. Lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 20 décembre 2012. 
 
2. Eloge funèbre de Monsieur Raymond PETIT, ancien Conseiller provincial. 

 
3. Proposition de motion relative à ArcelorMittal. 

(document 12-13/095) 
 

4. Question écrite de deux membres du Conseil provincial sur le soutien de la Province 
aux postes médicaux de garde de Liège, de Hesbaye et de la Basse-Meuse. 
(document 12-13/083) 

 



5. Question écrite d’un membre du Conseil provincial sur les bibliothèques et la 
rémunération pour prêt public. 
(document 12-13/094) 
 

6. Représentation provinciale au sein du « Centre Hospitalier Régional de la Citadelle 
(CITADELLE) ». 
(document 12-13/082) – Bureau du Conseil 

 
7. Services provinciaux : Marché de travaux – Mode de passation et conditions de 

marché pour les travaux de mise en conformité de trois ascenseurs à l’Ecole 
polytechnique de Herstal. 
(document 12-13/084) - 2ème Commission (Santé et Environnement – 
Travaux – Relations extérieures) 

 
8. Perspective d’acquisition de l’immeuble sis rue Fond Saint-Servais, 14 à 4000 LIEGE 

et contigu au bâtiment abritant le Service provincial des Bâtiments. 
(document 12-13/085) - 2ème Commission (Santé et Environnement – 
Travaux – Relations extérieures) 

 
9. Services provinciaux : Prise de connaissance trimestrielle des travaux relevant du 

budget extraordinaire adjugés à un montant inférieur à 67.000,00 EUR hors TVA. 
(document 12-13/086) - 2ème Commission (Santé et Environnement – 
Travaux – Relations extérieures) 

 
10. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Agence Immobilière Sociale Liège Logement », en abrégé « AIS 
Liège Logement » asbl – Exercice 2011/Prévisions 2012. 
(document 12-13/087) - 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds 
structurels européens) 

 
11. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Centre Nature de Botrange – Maison du Parc naturel des Hautes 
Fagnes – Eifel » – Exercice 2011/Prévisions 2012. 
(document 12-13/088) - 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds 
structurels européens) 

 
12. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Centre d’Action Touristique des Provinces Wallonnes », en abrégé 
« CATPW » asbl – Exercice 2011/Prévisions 2012. 
(document 12-13/089) - 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds 
structurels européens) 

 
13. CHR CITADELLE : Dividendes – Nouveau pacte d’actionnaires 2012-2017. 

(document 12-13/090) – 4ème Commission (Affaires sociales – 
Intercommunales – Centres régionaux d’intégration) 
 

14. Désignation d’un nouveau receveur spécial des recettes pour les comptes « Prêt à la 
construction » et « Prêts sociaux au logement » à partir du 1er janvier 2013. 
(document 12-13/091) - 5ème Commission (Budget – Finances et 
Optimisation de l’Administration – Sports - Agriculture) 

 
15. Désignation d’un nouveau receveur spécial des recettes à l’Institut provincial 

d’Enseignement secondaire spécialisé de Micheroux à partir du 1er janvier 2013. 
(document 12-13/092) - 5ème Commission (Budget – Finances et 
Optimisation de l’Administration – Sports - Agriculture) 

  



 
16. Octroi du titre de Député provincial honoraire. 

(document 12-13/093) – Bureau du Conseil 
 
17. Approbation du procès-verbal de la séance du 20 décembre 2012. 

 
 

II ORDRE DU JOUR COMPLEMENTAIRE 
 

1. Question écrite d’un membre du Conseil provincial relative à une éventuelle 
formation en langue allemande pour agents de sécurité.  
(document 12-13/096) 

 
2. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Contrat de Rivière Dyle-Gette », en abrégé « C.R.D.G. » asbl - 
Exercice 2011/Prévisions 2012. 
(document 12-13/097) - 2ème Commission (Santé et Environnement – 
Travaux – Relations extérieures) 

 
3. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Contrat de Rivière du Sous-Bassin hydrographique de la Vesdre », en 
abrégé « C.R.V. » asbl - Exercice 2011/Prévisions 2012. 
(document 12-13/098) - 2ème Commission (Santé et Environnement – 
Travaux – Relations extérieures) 

 
4. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Contrat de Rivière Meuse Aval et affluents », en abrégé « C.R.M.A. » 
asbl - Exercice 2011/Prévisions 2012. 
(document 12-13/099) - 2ème Commission (Santé et Environnement – 
Travaux – Relations extérieures) 

 
5. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Contrat de Rivière pour l’Amblève », en abrégé « C.R.A. » asbl - 
Exercice 2011/Prévisions 2012. 
(document 12-13/100) - 2ème Commission (Santé et Environnement – 
Travaux – Relations extérieures) 

 
6. Services provinciaux : Travaux de réparation et d’amélioration de l’étanchéité des 

plages et des locaux techniques du complexe de piscine au Domaine provincial de 
Wégimont – Accord amiable mettant fin au litige. 
(document 12-13/101) - 2ème Commission (Santé et Environnement – 
Travaux – Relations extérieures) 

 
7. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Agence Immobilière Sociale AIS-Haute Ardenne » – Exercice 
2011/Prévisions 2012. 

 (document 12-13/102) - 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds 
structurels européens) 

 
8. Modification apportée au règlement du fonctionnement du Studio de la Médiathèque 

du Service Culture de la Province de Liège. 
(document 12-13/103) - 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds 
structurels européens) 

  



 
9. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Jumping International de Liège » – Exercice 2011/Prévisions 2012. 
(document 12-13/104) - 5ème Commission (Budget – Finances et Optimisation 
de l’Administration – Sports - Agriculture) 

 
10. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Moi aussi, je joue au Ping !!! » – Exercice 2011/Prévisions 2012. 
(document 12-13/105) - 5ème Commission (Budget – Finances et 
Optimisation de l’Administration – Sports - Agriculture) 

 
11. Services provinciaux : Marché de services – Mode de passation et conditions de 

marché pour la souscription d’emprunts pour le financement d’investissements 
provinciaux – Exécution du budget extraordinaire 2013. 

 (document 12-13/106) - 5ème Commission (Budget – Finances et 
Optimisation de l’Administration – Sports - Agriculture) 

 
12. Question écrite d’un membre du Conseil provincial en ce qui concerne le soutien aux 

exploitants agricoles. 
(document 12-13/107) 

 
13. Question écrite d'un membre du Conseil provincial relative aux dégâts de gibiers dans 

les cultures.  
(document 12-13/108) 
 

14. Question écrite d'un membre du Conseil provincial relative aux actions de la Province 
vis-à-vis du bassin métallurgique liégeois.  
(document 12-13/109) 
 

15. Question écrite d'un membre du Conseil provincial relative à l'absence de l'IPEA de La 
Reid à la journée de rencontre ou d'étude au niveau agriculture organisée par 
l'A.R.E.D.B. "Association Régionale des Eleveurs et Détenteurs de bétail de la région 
de Stavelot-Vielsalm".  
(document 12-13/110) 
 

 

III LECTURE DU RESUME DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 
20 DECEMBRE 2013 

 
Mme Myriam ABAD-PERICK, Première Secrétaire, donne lecture du résumé du procès-
verbal de la réunion du 20 décembre 2012. 
 

 

IV ELOGE FUNEBRE  
 
M. le Président prononce l’éloge funèbre de M. Raymond PETIT, ancien Conseiller 
provincial. 
 

V MOTION RELATIVE A ARCELOR MITTAL 
 
M. le Président donne lecture d’une proposition de motion de soutien aux travailleurs de 
la sidérurgie, reprise sous le document 12-13/095 et soumise au Bureau du Conseil avant 
la séance de ce 28 février. M. le Président souligne qu’étant signée par les cinq chefs de 
groupe, cette motion fait donc l’unanimité et sera transmise à l’ensemble des 
responsables politiques concernés. 
  



VI COMMUNICATION DE M. LE PRESIDENT 
 

M. le Président informe l’Assemblée que le 27 février, M. le Greffier du Parlement wallon 
a transmis à Mme la Greffière provinciale, aux fins d’en donner connaissance à 
l’Assemblée, la décision rendue le 26 février par la Commission du Parlement chargée du 
contrôle des dépenses électorales, à l’égard de MM. Jean-Michel JAVAUX et Marc HODY. 
Cette décision déclare partiellement fondée les réclamations introduites à l’encontre de 
Messieurs JAVAUX et HODY et prononce à leur encontre un rappel à l’ordre en vertu de 
l’article L4131-5§2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
Le document se trouve dans la farde des pièces à consulter. 
M. le Président informe également les membres de l’Assemblée que l’ordre du jour 
actualisé se trouve sur les bancs. 
 
 

VII QUESTIONS D’ACTUALITE 
 
Etant de la compétence de M. Paul-Emile MOTTARD, Député provincial, les questions 12-
13/A08 et A12 ont été regroupées. 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LA 
PÉRENNITÉ DU FINANCEMENT DES AGENCES IMMOBILIÈRES SOCIALES 
(DOCUMENT 12-13/A08) 
 
M. Matthieu CONTENT, Conseiller provincial, développe sa question à la tribune. 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR L’AVANT-
PROJET DE DÉCRET RELATIF AUX CENTRES CULTURELS (DOCUMENT 12-13/A12) 
 
Mme Janine WATHELET, Conseillère provinciale, ne souhaite pas développer sa question 
à la tribune. 
 
A la tribune, M. le Député provincial Paul-Emile MOTTARD, donne la réponse du Collège à 
ces deux questions d’actualité.  
 
 
Etant de la compétence de M. Georges PIRE, Député provincial Vice-Président, les 
questions 12-13/A09 et A13 ont été regroupées. 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LES CARS 
DE DÉPISTAGE DE LA PROVINCE DE LIÈGE (DOCUMENT 12-13/A09) 
 
M. Matthieu CONTENT, Conseiller provincial, développe sa question à la tribune. 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LE 
SERVICE DÉPISTAGE MOBILE : SUIVI RÉUNION DU 23 JANVIER 2013 
(DOCUMENT 12-13/A13) 
 
M. Jean-Paul BASTIN, Conseiller provincial, ne souhaite pas développer sa question à la 
tribune. 
 
MM. Fabian CULOT et Dominique DRION interviennent à la tribune. 
 
M. Fabian CULOT, Conseiller provincial, intervient de son banc. 
 
A la tribune, M. le Député provincial Vice-Président, Georges PIRE, donne la réponse du 
Collège à ces deux questions d’actualité.  



Etant de la compétence de Mme Katty FIRQUET, Députée provinciale, les questions 12-
13/A10 et A14 ont été regroupées. 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LE 
PROJET « TADAM » ET SON AVENIR (DOCUMENT 12-13/A10) 
 
M. Matthieu CONTENT, Conseiller provincial, développe sa question à la tribune. 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LES 
ACTIONS PROJETÉES PAR LA PROVINCE EN MATIÈRE DE PRÉVENTION DU 
SUICIDE (DOCUMENT 12-13/A14) 
 
M. Evelyn JADIN, Conseillère provinciale, développe sa question à la tribune. 
 
A la tribune, Mme la Députée provinciale Katty FIRQUET donne la réponse du Collège à 
ces deux questions d’actualité.  
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR L’IMPACT 
SUR LES FINANCES DE LA PROVINCE DE LIÈGE DE LA RENÉGOCIATION DU TAUX 
DE PRÉCOMPTE IMMOBILIER APPLICABLE AUX BIENS DE BELGACOM 
(DOCUMENT 12-13/A11) 
 
M. Dominique DRION, Conseiller provincial, développe sa question à la tribune. 
 
A la tribune, M. le Député provincial Robert MEUREAU donne la réponse du Collège 
provincial.  
 
 

VIII QUESTIONS ECRITES DEMANDANT REPONSES ORALES 
 

QUESTION ÉCRITE DE DEUX MEMBRES DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LE 
SOUTIEN DE LA PROVINCE AUX POSTES MÉDICAUX DE GARDE DE LIÈGE, DE 
HESBAYE ET DE LA BASSE-MEUSE (DOCUMENT 12-13/083) 
 
M. Luc LEJEUNE, Conseiller provincial, développe sa question à la tribune. 
 
A la tribune, M. le Député provincial Vice-Président, Georges PIRE, donne la réponse du 
Collège provincial. 
 
M. Luc LEJEUNE, Conseiller provincial, intervient à la tribune. 
 
M. le Député provincial Vice-Président réagit de son banc. 
 
QUESTION ÉCRITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LES 
BIBLIOTHÈQUES ET LA RÉMUNÉRATION POUR PRÊT PUBLIC (DOCUMENT 12-
13/082) 
 
Mme Vinciane PIRMOLIN, Conseillère provinciale, développe sa question à la tribune. 
 
A la tribune, M. Paul-Emile MOTTARD, Député provincial, donne la réponse du Collège 
provincial.  
 
 
Etant de la compétence de M. le Député provincial-Président André GILLES, les points 
complémentaires n° 1, 14 et 15 de l’ordre du jour ont été regroupés. 
 



QUESTION ÉCRITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE À UNE 
ÉVENTUELLE FORMATION EN LANGUE ALLEMANDE POUR AGENTS DE SÉCURITÉ 
(DOCUMENT 12-13/096) 
 
M. Alfred OSSEMANN ne souhaite pas développer sa question à la tribune. 
 
QUESTION ÉCRITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE AUX 
ACTIONS DE LA PROVINCE VIS-À-VIS DU BASSIN MÉTALLURGIQUE LIÉGEOIS 
(DOCUMENT 12-13/109) 
 
QUESTION ÉCRITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE À 
L’ABSENCE DE L’IPEA DE LA REID À LA JOURNÉE DE RENCONTRE OU D’ÉTUDE 
AU NIVEAU AGRICULTURE ORGANISÉE PAR L’AREDB « ASSOCIATION 
RÉGIONALE DES ÉLEVEURS ET DÉTENTEURS DE BÉTAIL DE LA RÉGION 
STAVELOT-VIELSALM » (DOCUMENT 12-13/110) 
 
M. Paul-Emile MOTTARD, Député provincial, supplée M. André GILLES, Député provincial-
Président, absent, et donne, à la tribune, la réponse du Collège aux questions 12-13/096 
et 109. 
A la tribune, M. Robert MEUREAU, Député provincial, supplée M. André GILLES, Député 
provincial-Président et donne la réponse du Collège provincial à la question 12-13/110. 
 
 
Etant de la compétence de M. le Député provincial Robert MEUREAU, les points 
complémentaires n° 1e et 13 de l’ordre du jour ont été regroupés. 
 
QUESTION ÉCRITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL EN CE QUI 
CONCERNE LE SOUTIEN AUX EXPLOITANTS AGRICOLES (DOCUMENT 12-
13/107) 
 
QUESTION ÉCRITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE AUX 
DÉGÂTS DE GIBIER DANS LES CULTURES (DOCUMENT 12-13/108) 
 
M. André GERARD, Conseiller provincial, développe ses deux questions à la tribune. 
 
M. André DENIS, Conseiller provincial, intervient à la tribune. 
 
A la tribune, M. Robert MEUREAU, Député provincial, donne la réponse du Collège 
provincial à ces deux questions écrites. 
 
 
IX DISCUSSION ET/OU VOTE DES CONCLUSIONS DES RAPPORTS SOUMIS 

A L’ASSEMBLEE PROVINCIALE 
 
 
REPRÉSENTATION PROVINCIALE AU SEIN DU « CENTRE HOSPITALIER 
REGIONAL DE LA CITADELLE » (DOCUMENT 12-13/082)  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen du Bureau 
du Conseil. Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni question, le Bureau invite 
dès lors le Conseil à l’adopter à l’unanimité.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 



Mises aux voix, les conclusions du Bureau sont approuvées à l’UNANIMITE. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
PROJET DE RESOLUTION 

 
Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et, plus particulièrement, ses 
articles L2223-12/13 et ses dispositions relatives aux cumuls des conseillers 
provinciaux ; 
 
Vu les statuts de l’intercommunale « Centre hospitalier régional de la Citadelle 
(CITADELLE) » à laquelle la Province de Liège est associée ; 
 
Attendu qu’il y a lieu, suite au renouvellement du Conseil provincial issu des 
élections provinciales du 14 octobre 2012, de mettre en adéquation la 
représentation provinciale au sein des organes de gestion et de contrôle de ladite 
intercommunale ; 
 
Attendu que la désignation des représentants de la Province de Liège au sein du 
Conseil d’administration de l’intercommunale « Centre hospitalier régional de la 
Citadelle (CITADELLE) » aura lieu ultérieurement ; 
 
Attendu que l’application de la répartition de la proportionnelle selon la Clé D’Hondt 
donne le résultat suivant :  
-  2 mandats pour le groupe PS, 2 pour le groupe MR et 1 pour le groupe CDH-CSP, 
en ce qui concerne la représentation à l’Assemblée générale ; 

 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
DÉCIDE : 

 
Article 1. – Sont désignés en qualité de représentants de la Province de Liège au sein 
de l’Assemblée générale de l’intercommunale « Centre hospitalier régional de la Citadelle 
(CITADELLE) » : 
 

- M. Miguel FERNANDEZ, Conseiller provincial (PS) 
- Mme Valérie DERSELLE, Conseillère provinciale (PS) 
- M. Georges PIRE, Député provincial (MR) 
- Mme Katty FIRQUET, Députée provinciale (MR) 
- M. Jean-Paul BASTIN, Conseiller provincial (CDH-CSP) 

 
 
Article 2. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié  

- aux intéressés, pour leur servir de titre ; 
- à l’intercommunale concernée, pour disposition. 

 
En séance à Liège, le 28 février 2013. 

 
Par le Conseil, 

 
La Greffière provinciale, 

 
 

Marianne LONHAY 

Le Président, 
 
 

Claude KLENKENBERG 



 
SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DE MARCHÉ POUR LES TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITÉ DE 
TROIS ASCENSEURS À L’ECOLE POLYTECHNIQUE DE HERSTAL (DOCUMENT 12-
13/084)  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 2ème 
Commission. Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni question, la 2ème 
Commission invite dès lors le Conseil à l’adopter par 11 voix POUR et 4 ABSTENTIONS.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont approuvées à l’UNANIMITE. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
PROJET DE RESOLUTION 

 
Le Conseil provincial de Liège, 

 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation de l’entreprise de travaux de 
mise en conformité de trois ascenseurs conformément à l’arrêté royal du 9 mars 2003 
relatif à la sécurité des ascenseurs suite aux analyses de risques réalisées par un Service 
Externe de Contrôle Technique, et que ces travaux sont estimés à 120.050,00 euros hors 
T.V.A., soit 145.260,50 euros T.V.A. comprise ; 
 
Considérant que ces travaux s’inscrivent dans une perspective de sécurisation des 
bâtiments ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée peut être organisée, sur base de l’article 17, §2, 
1°, f) de la loi du 24 décembre 1993 en vue de l’attribution du marché  et que le recours 
à cet article se justifie par les impératifs suivants :  

 
- Le technicien doit avoir une totale connaissance du système électronique de 

l’appareil devant être déconnecté puis reconnecté, des conduits électriques le 
reliant ainsi que des automates ; 

- Il faut assurer une parfaite compatibilité des pièces de rechange avec le 
système en place et ce, afin de ne mettre aucunement en péril la sécurité et 
la santé des techniciens de l’entreprise intervenant et celle des utilisateurs 
provinciaux ; 

- La nature des travaux à réaliser nécessite l’intervention d’une seule et même 
entreprise, l’intervention d’entreprises différentes sur un même équipement 
créant un risque inéluctable pour la sécurité de l’appareil et son bon 
fonctionnement. 

 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette 
entreprise ; 
 
Considérant la spécificité technique, il y a lieu de confier la réalisation des travaux de 
mise en conformité à la société constructrice à savoir la SA KONE de Herstal ; 
 
Attendu que les crédits nécessaires au financement des travaux de mise en conformité 
des ascenseurs dans les divers bâtiments provinciaux, sont inscrits au budget 
extraordinaire 2013 à charge de l’article 104/11000/270105 ; 



 
Vu la loi du 24 décembre 1993, et ses arrêtés subséquents, relative aux marchés publics 
et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services; 
 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus 
précisément son article L-2222-2, déterminant les règles de compétences pour les 
provinces en matière de marchés publics; 
 
 

ADOPTE 
Article 1er  
Une procédure négociée est organisée, sur base de l’article 17§2, 1°, f) de la loi du 24 
décembre 1993, relativement à la mise en conformité de trois ascenseurs à l’Ecole 
Polytechnique de Herstal, pour un montant estimé à 120.050,00  euros hors T.V.A., soit 
145.260,50 euros T.V.A. comprise. 
 
Article 2  
Le cahier spécial des charges et les plans fixant les conditions de ce marché sont 
adoptés. 
 
Article 3 
La firme KONE SA de Herstal sera consultée en vue de la réalisation des travaux. 
 
Article 4 
La présente résolution est transmise à l’Autorité de Tutelle. 
 
 

En séance à Liège, le 28 février 2013 
 
 

Par le Conseil provincial, 
 

La Greffière provinciale,   Le Président, 
 
 

Marianne LONHAY                                 Claude KLENKENBERG  
 
 
 
PERSPECTIVE D’ACQUISITION DE L’IMMEUBLE SIS RUE FOND SAINT-SERVAIS, 
14 À 4000 LIEGE ET CONTIGU AU BÂTIMENT ABRITANT LE SERVICE 
PROVINCIAL DES BÂTIMENTS (DOCUMENT 12-13/085)  
 
Mme Valérie DERSELLE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 
2ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le document par 13 voix POUR, 0 
CONTRE et 7 ABSTENTIONS.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont approuvées à l’UNANIMITE. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante: 
 

 
 



Projet de résolution 
 
Le Conseil provincial de Liège, 
 
Attendu que l’avis défavorable rendu par le fonctionnaire délégué sur le certificat 
d’urbanisme n°2 introduit par la Province de Liège implique la nécessité de réduire le 
programme d’occupation dudit bâtiment, ne permettant plus l’accueil de la Direction 
générale Infrastructures et Environnement ; 
 
Attendu que les services « Patrimoine » et « Marchés publics travaux » ont récemment 
été transféré au Service provincial des bâtiments, nécessitant la délocalisation 
temporaire de la Direction générale précitée du Service des Bâtiments vers le Service 
technique provincial, rue Darchis à Liège ; 
 
Attendu que, de manière à permettre un fonctionnement efficace et une implantation 
optimale, ladite Direction générale devrait idéalement bénéficier d’installations plus 
adéquates, tout en restant proche de ses Services ; 
 
Attenu que l’immeuble sis rue Fond Saint-Servais, 14, à 4000 Liège, contigu au bâtiment 
abritant le SPB, a récemment été mis en vente au prix initial de 495.000 € ; 
 
Vu l’expertise dressée par Maître DUSART, notaire à Liège, fixant la valeur vénale à un 
montant de 440.000 €, une offre à ce prix pouvant de manière certaine être acceptée par 
le propriétaire ; 
 
Attendu que l’immeuble précité présente une superficie cadastrale de 325 m² et est 
composé de deux bâtiments : 

• le bâtiment avant permettrait l’accueil de la Direction générale précitée ; 
• l’immeuble arrière permettrait d’étendre les installations du Service provincial des 

Bâtiments, avec la possibilité de bénéficier de 3 locaux supplémentaires. 
 
Attendu que les bâtiments convoités ne nécessitent que peu de travaux pour permettre 
l’adaptation à un usage de bureau. 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus spécifiquement en 
ses articles L2212-48 et L2222-1 ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial ; 
 

Décide 
 
Article 1er 
D’acquérir l’immeuble sis rue fond Saint-Servais, 14, à 4000 Liège et contigu au bâtiment 
abritant le Service provincial des Bâtiments, au prix de 440.000 €, en vue d’y installer la 
Direction générale Infrastructures et Environnement et de permettre une extension du 
Service provincial des Bâtiments. 
 
Article 2 
De charger le Collège provincial des modalités d’exécution de la présente décision. 
 
Article 3 
De dispenser le Conservateur d’hypothèques de prendre inscription d’office lors de la 
transcription de l’acte. 
 
Article 4 
De reconnaître à cette opération le caractère d’utilité publique. 

 



 
En séance à Liège, le 28 février 2013 

 
 

Par le Conseil provincial, 
 
 
 
 La Greffière provinciale, Le Président, 
 
 Marianne LONHAY Claude KLENKENBERG 
 
 
 
SERVICES PROVINCIAUX : PRISE DE CONNAISSANCE TRIMESTRIELLE DES 
TRAVAUX RELEVANT DU BUDGET EXTRAORDINAIRE ADJUGÉS À UN MONTANT 
INFÉRIEUR À 67.000 EUROS HTVA (DOCUMENT 12-13/086)  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 2ème 
Commission. Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni question, la 2ème 
Commission invite dès lors le Conseil à en prendre connaissance.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil prend connaissance de la résolution suivante : 
 

 
RÉSOLUTION 

 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 
 

Vu sa résolution du 14 novembre 2006 et du 26 novembre 2012 décidant de 
renvoyer à l’approbation du Collège provincial, le mode de passation et les conditions des 
marchés de travaux dont le montant s’avère inférieur à 67.000,00 EUR hors TVA ; 

 
Attendu que, dans un souci de transparence, le Collège provincial entend 

informer trimestriellement le Conseil provincial, par voie de prise de connaissance, les 
marchés susvisés adjugés pour des travaux provinciaux ; 

 
Vu le tableau ci-joint établi à cet effet, par entreprise de travaux, pour la 

période  
du 1er octobre au 31 décembre 2012 ; 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment 

son article L2222-2. 
 
 

  



PREND CONNAISSANCE : 
 
 

Du tableau établi pour la période du 1er octobre au 31 décembre 2012 et comportant, par 
entreprise, les travaux relevant du budget extraordinaire adjugés à un montant inférieur  
à 67.000,00 EUR hors TVA. 
 
 

En séance à Liège, le 28 février 2013. 
 
 

Par le Conseil provincial, 
 
 
 
 

La Greffière provinciale, 
 
 

Marianne LONHAY. 

Le Président, 
 
 

Claude KLENKENBERG. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  















RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « AGENCE IMMOBILIÈRE SOCIALE 
LIEGE LOGEMENT », EN ABRÉGÉ « AIS LIEGE LOGEMENT» ASBL – EXERCICE 
2011/ PRÉVISIONS 2012 (DOCUMENT 12-13/087)  
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « AGENCE IMMOBILIÈRE SOCIALE AIS 
HAUTE ARDENNE» – EXERCICE 2011/ PRÉVISIONS 2012  (DOCUMENT 12-
13/102)  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ces deux documents ont été regroupés et soumis 
à l’examen de la 3ème Commission. N’ayant soulevé aucune remarque ni question, la 
Commission invite dès lors le Conseil à les adopter par 10 voix POUR et 4 ABSTENTIONS.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées à l’UNANIMITE. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes: 
 

Document 12-13/087 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 13 juin 2007 à l’asbl 
« Agence Immobilière Sociale Liège Logement »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège 
chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 
l’ASBL« Agence Immobilière Sociale Liège Logement », en abrégé« AIS Liège 
Logement asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation 
positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 

Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Agence Immobilière Sociale Liège 
Logement  » a été effectuée pour l’exercice 2011 conformément à l’article L2223-
13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base du rapport 
positif émanant du Chef de secteur par application du contrat de gestion conclu 
entre l’asbl ici concernée et la Province de LIEGE le 13 juin 2007. 

 
 



Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 28 février 2013 

Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       Le Président, 
 
Marianne LONHAY            Claude KLENKENBERG 

 
  

















Document 12-13/102 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 9 septembre 2011 à l’asbl « Agence 
Immobilière Sociale AIS Haute-Ardenne » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, du Chef de secteur concerné et de Son 
Collège chargés de vérifier la correcte exécution dudit contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Agence Immobilière Sociale AIS Haute-Ardenne », ont effectivement été réalisées par 
celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement ; 
 

Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif «  Agence Immobilière 
Sociale AIS Haute-Ardenne » a été effectuée pour l’exercice 2011 
conformément à l’article L 2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef 
de secteur et, d’autre part, du Collège provincial, par application du contrat 
de gestion conclu entre l’association ici concernée et la Province de LIEGE le 
9 septembre 2011 ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 28 février 2013 

               Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       Le Président, 
 
Marianne LONHAY              Claude KLENKENBERG 

 
 
  



















RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE NATURE DE BOTRANGE – 
MAISON DU PARC NATUREL DES HAUTES FAGNES – EIFEL » - EXERCICE 
2011/PRÉVISIONS 2012 (DOCUMENT 12-13/088)  
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE D’ACTION TOURISTIQUE 
DES PROVINCES WALLONNES», EN ABRÉGÉ « CATPW » ASBL – EXERCICE 
2011/PRÉVISIONS 2012 (DOCUMENT 12-13/089)  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ces deux documents ont été regroupés et soumis 
à l’examen de la 3ème Commission.  
Le document 12-13/088 n’ayant soulevé aucune remarque ni question, la Commission 
invite dès lors le Conseil à l’adopter par 10 voix POUR et 4 ABSTENTIONS.  
 
Le document 12-13/089 ayant soulevé une remarque, Mme Janine WATHELET, 
Conseillère provinciale, fait rapport sur celui-ci au nom de la 3ème Commission, laquelle 
invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 10 voix POUR, 0 CONTRE et 4 
ABSTENTIONS. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées à l’UNANIMITE. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes: 
 

 
Document 12-13/088 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 4 décembre 2007 à l’asbl « Centre 
Nature de Botrange – Maison du Parc naturel des Hautes Fagnes – Eifel »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège 
chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Centre Nature de Botrange – Maison du Parc naturel des Hautes Fagnes – Eifel », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 



Décide 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Centre Nature de Botrange 
– Maison du Parc naturel des Hautes Fagnes – Eifel » a été effectuée pour 
l’exercice 2011 conformément à l’article L2223-13  du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant du Chef de secteur par application du contrat de gestion conclu 
l’asbl ici concernée et la Province de Liège le 4 décembre 2007. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 

  En séance, à Liège, le 28 février 2013 

            Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,          Le Président, 
 
Marianne LONHAY              CLAUDE KLENKENBERG 

 
  





















Document 12-13/089 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 à L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 5 juillet 2008, à l’asbl « Centre d’Action 
Touristique des Provinces Wallonnes » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège 
chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« CATPW » ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son 
Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 

Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « CATPW » a été effectuée pour l’exercice 
2011 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant du Chef de secteur par 
application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE 
le 5 juillet 2008. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 28 février 2013 

               Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,         Le Président, 
 
Marianne LONHAY              Claude KLENKENBERG 
 

  

















 
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE LA CITADELLE – MODIFICATIONS 
STATUTAIRES – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 8 MARS 2013 + 
NOUVEAU PACTE D’ACTIONNAIRES PORTANT SUR LES EXERCICES 2012-2017 
(LIQUIDATIONS 2013-2018) (DOCUMENT 12-13/090)  
 
Mme Vinciane PIRMOLIN, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 
4ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le document par 11 voix POUR, 0 
CONTRE et 5 ABSTENTIONS.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH, ECOLO. 
 
Vote CONTRE : le groupe PTB+. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante: 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

        Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L1523-1 à L1523-25 ; 

 
Vu la loi du 22 décembre 1986 relative aux intercommunales; 
 
Vu les dispositions statutaires de l’intercommunale « CHR de la CITADELLE » ; 

 
Vu le courrier du 14 décembre 2012 par lequel le « Centre Hospitalier Régional de la 
CITADELLE »  invite la Province de Liège à son Assemblée générale extraordinaire du 8 
mars 2013; 
 
Attendu qu’apparaît à l’ordre du jour de ladite assemblée, des modifications statutaires portant 
sur la composition des organes décisionnels et sur le mode de distribution des résultats ; 

 
Attendu que ces modifications auront des répercussions sur les articles 15, 25Bis et 50; 
 
Considérant que les mêmes articles 15, 25Bis et 50 ont déjà été mis à l’ordre du jour de 
l’Assemblée générale extraordinaire prévue en date du 20 avril 2012 ; 
 
Vu la Résolution du Conseil provincial du 26 mars 2012 qui marquait son accord sur les 
modifications statutaires telles que proposées ;  
 
Considérant que l’Assemblée générale extraordinaire du 20 avril 2012 a été reportée au 4 mai 
2012 ; 
 
Considérant que l’Assemblée générale extraordinaire du 4 mai 2012 n’a pas eu lieu ; 
 
Attendu que les modifications des articles 15 et 25bis sont identiques à celles déjà approuvées 
par le Conseil provincial en date du 26 mars 2012 ; 
 



Attendu que la modification de l’article 50 diffère de celle déjà approuvée par le Conseil 
provincial en date du 26 mars 2012 ; 
 
Vu le courrier du 14 décembre 2012 par lequel le « Centre Hospitalier Régional de la 
CITADELLE »  invite la Province de Liège à marquer Son accord sur le nouveau Pacte 
d’actionnaires; 
 
Vu les termes de l’article 50 tel que proposé à l’Assemblée générale extraordinaire du 8 
mars 2013 ; 
 
Considérant qu’il est opportun pour les associés de disposer d’une information quant aux 
dividendes auxquels ils peuvent prétendre afin de pouvoir arrêter leur budget ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial ; 
 

Décide 
 
Article 1 : De marquer son accord sur les points à l’ordre du jour de l’Assemblée  
                 générale extraordinaire du 8 mars 2013 ; 
 
Article 2 : De rapporter partiellement sa résolution du 26 mars 2012 portant sur la  
                 modification statutaire de l’article 50 ; 
 
Article 3 : De marquer son accord à l’endroit des modifications statutaires des  
                 articles 15, 25Bis et 50, telles que reprises en annexe; 
 
Article 4 : de marquer son accord sur le nouveau Pacte d’actionnaires 2012-2017  
                (liquidation 2013-2018) ; 
 
Article 5 : de charger le Collège provincial des modalités d’exécution de la présente  
                décision ; 
 
Article 6 : de communiquer la copie conforme de la présente résolution à  
                 l’intercommunale pour disposition. 
 

En séance, à Liège, le 28 février 2013, 

Par le Conseil, 

La Greffière provinciale           Le Président, 
 

    Marianne LONHAY                                                       Claude KLENKENBERG 
 

  











DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU RECEVEUR SPÉCIAL DES RECETTES POUR LES 
COMPTES « PRÊT À LA CONSTRUCTION » ET « PRÊTS SOCIAUX AU LOGEMENT » 
À PARTIR DU 1ER JANVIER 2013 (DOCUMENT 12-13/091)  
 
DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU RECEVEUR SPÉCIAL DES RECETTES À L’INSTITUT 
PROVINCIAL D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPÉCIALISÉ DE MICHEROUX À 
PARTIR DU 1ER JANVIER 2013 (DOCUMENT 12-13/092)  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ces deux documents ont été regroupés et soumis 
à l’examen de la 5ème Commission. 
  
N’ayant soulevé aucune remarque ni question, la Commission invite dès lors le Conseil à 
les adopter par 12 voix POUR et 4 ABSTENTIONS.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont approuvées à l’UNANIMITE. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes: 
 

 
Document 12-13/091 

 
RESOLUTION 

 
          Le Conseil Provincial de Liège, 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité 
provinciale ; 

 
Vu la résolution du 26 janvier 2012 désignant Madame Christine BOVY, à partir du 1er 
janvier 2012, en qualité de receveur spécial des recettes des prêts à la construction et 
des prêts sociaux au logement ; 

 
Suite à une réorganisation au sein du service « Interventions financières à caractère 
social », les services du receveur provincial demandent la désignation, sur proposition de 
la Direction du service concerné, de Madame Stéphanie SCHERFCHEN, en qualité de 
receveur spécial des recettes à partir du 1er janvier 2013; 

 
Vu la résolution du 27 avril 1970, approuvée par Arrêté Royal du 27 août 1970, stipulant 
que, sauf décision contraire expresse, les agents provinciaux, pour le surplus établis 
receveurs ou commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières ou du 
matériel appartenant à la Province, sont dispensés de déposer un cautionnement pour 
garantir leur gestion ; 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions de la loi 
provinciale non abrogées ;   

  
Sur le rapport du Collège provincial ; 

 
ARRETE : 

 
 



Article 1er.  – A dater du 1er janvier 2013, Madame Stéphanie SCHERFCHEN, est 
instituée en qualité de receveur spécial des recettes des « Prêts à la construction » et 
des « Prêts sociaux au logement » ; 
 
Article 2. – La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressée, pour 
lui servir de titre, à sa direction, à la S.A. Belfius Banque et à la Cour des Comptes pour 
information et disposition. 
 

En séance à Liège, le 28 février 2013 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,  Le Président, 
                                                       

           Marianne LONHAY.      Claude KLENKENBERG.    
 

 
Document 12-13/092 

 
RESOLUTION 

 
          Le Conseil Provincial de Liège, 

 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité 
provinciale ; 

 
Vu la résolution du 26 novembre 2012 désignant Madame Chantal ANNET, à partir du 1er 
octobre 2012, en qualité de receveur spécial des recettes de l’Institut Provincial 
d’Enseignement Secondaire Spécialisé de Micheroux ; 

 
Suite à la désignation d’un nouvel éducateur-économe en date du 26/11/2012, la 
Direction de l’IPESS de Micheroux demande la désignation, de Monsieur Jacques 
DAMSEAUX, éducateur-économe, en qualité de receveur spécial des recettes à partir du 
1er janvier 2013 ; 

 
Vu la résolution du 27 avril 1970, approuvée par Arrêté Royal du 27 août 1970, stipulant 
que, sauf décision contraire expresse, les agents provinciaux, pour le surplus établis 
receveurs ou commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières ou du 
matériel appartenant à la Province, sont dispensés de déposer un cautionnement pour 
garantir leur gestion ; 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions de la loi 
provinciale non abrogées ;   

  
Sur le rapport du Collège provincial ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1er.  – A dater du 1er janvier 2013, Monsieur Jacques DAMSEAUX, est 
institué en qualité de receveur spécial des recettes de l’Institut Provincial 
d’Enseignement Secondaire Spécialisé de Micheroux ; 
 
Article 2. – La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressé, pour lui 
servir de titre, à sa Direction, à la S.A. Belfius Banque et à la Cour des Comptes pour 
information et disposition. 
 

 



En séance à Liège, le 28 février 2013 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,  Le Président, 
                                                       

           Marianne LONHAY.      Claude KLENKENBERG.   
 
              
OCTROI DU TITRE DE DÉPUTÉ PROVINCIAL HONORAIRE (DOCUMENT 12-
13/093)  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen du Bureau 
du Conseil. Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni question, le Bureau invite 
dès lors le Conseil à l’adopter à l’unanimité.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
M. Dominique DRION, Conseiller provincial, intervient à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du Bureau sont approuvées à l’UNANIMITE. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
RÉSOLUTION 

 
Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu sa résolution adoptée en séance publique le 18 mars 1982 et fixant les conditions 
d’octroi du titre de Député provincial honoraire; 

 
Vu la demande introduite par M. Christophe LACROIX;  
 
Attendu que l’intéressé a exercé la fonction de Député provincial du 20 octobre 2006 au 
25 octobre 2012; 

 
Considérant, dès lors, qu’il remplit les conditions fixées pour bénéficier du titre 
honorifique de sa fonction, à savoir une législature entière minimum dans la fonction de 
Député provincial; 

 
Sur proposition du Collège provincial; 

 
    ARRETE : 

 
Article 1.  Le titre de Député provincial honoraire de la Province de Liège est accordé à  

Monsieur Christophe LACROIX; 

 
Article2.  Une  copie conforme de la présente résolution sera adressée à l’intéressé, 
pour lui servir de titre. 
 

 
 
 



En séance à Liège, le 28 février 2013. 
 

Par le Conseil, 
 
 

La  Greffière provinciale 
 

Marianne LONHAY 

Le Président 
 

Claude KLENKENBERG 
 

 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CONTRAT DE RIVIÈRE DYLE-
GETTE», EN ABRÉGÉ « C.R.D.G. » - EXERCICE 2011/PRÉVISIONS 2012 
(DOCUMENT 12-13/097)  
 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CONTRAT DE RIVIÈRE DU SOUS-
BASSIN HYDROGRAPHIQUE DE LA VESDRE», EN ABRÉGÉ « C.R.V. » ASBL - 
EXERCICE 2011/PRÉVISIONS 2012 (DOCUMENT 12-13/098)  
 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CONTRAT DE RIVIÈRE MEUSE AVAL 
ET AFFLUENTS», EN ABRÉGÉ « C.R.M.A. » ASBL - EXERCICE 2011/PRÉVISIONS 
2012 (DOCUMENT 12-13/099)  
 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CONTRAT DE RIVIÈRE POUR 
L’AMBLÈVE», EN ABRÉGÉ « C.R.A.» ASBL - EXERCICE 2011/PRÉVISIONS 2012 
(DOCUMENT 12-13/100)  
 
 
M. le Président informe l’Assemblée que ces quatre documents ont été regroupés et 
soumis à l’examen de la 2ème Commission.  
 
Mme Valérie DERSELLE, fait rapport ces points au nom de la 2ème Commission, laquelle 
invite l’Assemblée à les adopter par 13 voix POUR, 0 CONTRE et 7 ABSTENTIONS. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont approuvées à l’UNANIMITE. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les quatre résolutions suivantes : 
 

 
Document 12-13/097 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 



 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 28 juin 2011 à l’asbl « Contrat de Rivière 
Dyle-Gette » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son 
Collège chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Contrat de Rivière Dyle-Gette », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement ; 

 
Décide 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Contrat de Rivière Dyle-
Gette » a été effectuée pour l’exercice 2011 conformément à l’article L 2223-
13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base du 
rapport positif émanant du Chef de secteur par application du contrat de 
gestion conclu entre l’association ici concernée et la Province de LIEGE le 28 
juin 2011 ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 28 février 2013 

               Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       Le Président, 
 
Marianne LONHAY              Claude KLENKENBERG 

 
  

















Document 12-13/098 
 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 8 juin 2011 à l’asbl « Contrat de Rivière 
du sous-Bassin hydrographique de la Vesdre » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 
concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Contrat de Rivière du sous-bassin hydrographique de la Vesdre », en abrégé « C.R.V. 
asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son 
Conseil tant quantitativement que qualitativement ; 
 

Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Contrat de Rivière du sous-
bassin hydrographique de la Vesdre » a été effectuée pour l’exercice 2011 
conformément à l’article L 2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef 
de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du 
contrat de gestion conclu entre l’association ici concernée et la Province de 
LIEGE le 8 juin 2011 ; 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 

En séance, à Liège, le 28 février 2013 

               Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       Le Président, 
 
Marianne LONHAY              Claude KLENKENBERG 

















Document 12-13/099 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 6 octobre 2010 à l’asbl « Contrat de 
Rivière Meuse Aval et affluents » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son 
Collège chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Contrat de Rivière Meuse Aval et affluents », en abrégé « CRMA asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement ; 
 

Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Contrat de Rivière Meuse 
Aval et affluents » a été effectuée pour l’exercice 2011 conformément à 
l’article L 2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur par 
application du contrat de gestion conclu entre l’association ici concernée et la 
Province de LIEGE le 6 octobre 2010 ; 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 

En séance, à Liège, le 28 février 2013 

              Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       Le Président, 
 
 
Marianne LONHAY              Claude KLENKENBERG 

 
  



















Document 12-13/100 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 6 juin 2011 à l’asbl « Contrat de Rivière 
pour l’Amblève » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son 
Collège chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Contrat de Rivière pour l’Amblève », en abrégé « CRA asbl », ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement 
que qualitativement ; 

 
Décide 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Contrat de Rivière Meuse 
pour l’Amblève » a été effectuée pour l’exercice 2011 conformément à 
l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur par 
application du contrat de gestion conclu entre l’association ici concernée et la 
Province de LIEGE le 6 juin 2011 ; 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 

En séance, à Liège, le 28 février 2013 

               Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       Le Président, 
 
Marianne LONHAY              Claude KLENKENBERG 

 
 
  























SERVICES PROVINCIAUX : TRAVAUX DE RÉPARATION ET D’AMÉLIORATION DE 
L’ÉTANCHÉITÉ DES PLAGES ET DES LOCAUX TECHNIQUES DU COMPLEXE DE 
PISCINE AU DOMAINE PROVINCIAL DE WÉGIMONT – ACCORD AMIABLE 
METTANT FIN AU LITIGE (DOCUMENT 12-13/101)  
 
M. André GERARD, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 2ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le document par 13 voix POUR, 0 
CONTRE et 7 ABSTENTIONS.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH, le groupe ECOLO. 
 
S’ABSTIENT: le groupe PTB+. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante: 
 
  

















 
MODIFICATION APPORTÉE AU RÈGLEMENT DU FONCTIONNEMENT DU STUDIO 
DE LA MÉDIATHÈQUE DU SERVICE CULTURE DE LA PROVINCE DE LIÈGE 
(DOCUMENT 12-13/103)  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 3ème 
Commission. Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni question, la 3ème 
Commission invite dès lors le Conseil à l’adopter par 11 voix POUR et 4 ABSTENTIONS.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées à l’UNANIMITE. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 

RESOLUTION 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE LIEGE, 
 
Vu sa résolution 20 octobre 2003 arrêtant le règlement du fonctionnement du Studio de 
la Médiathèque du Service Culture de la Province de Liège ; 

 
Considérant qu’il convient d’appliquer la TVA aux prestations dudit Studio ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1er.  Le règlement du fonctionnement du Studio de la Médiathèque du Service 

Culture de la Province de Liège est approuvé tel que modifié et annexé à la 
présente. 

 
Article 2.  La présente résolution produira ses effets le 1er mars 2013. 
 
Article 3.  La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial et mise en ligne 

sur le site internet de la Province de Liège. 
 
 

En séance à Liège, le 28 février 2013. 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,     Le Président, 
 
 
 Marianne LONHAY      Claude KLENKENBERG 



REGLEMENT DU FONCTIONNEMENT DU STUDIO 
  
 
Section 1 : - Bénéficiaires 
  
Article 1 : La Province de Liège, par l’intermédiaire du studio de la Médiathèque de son 

Service Culture, met à la disposition du public des moyens techniques et 
humains de production sonore aux conditions fixées par le présent règlement. 

 
Article 2 : Peuvent bénéficier des services du studio : 
 

o Les organismes d’éducation permanente, les institutions culturelles qui ont 
été reconnus comme tels par le Collège provincial du Conseil provincial 
conformément à la loi du 16 juillet 1973 garantissant la protection des 
tendances idéologiques et philosophiques. 

o Les personnes individuelles, musiciens et artistes. 
 
Article 3 : La priorité sera accordée aux organisations, institutions ou individus qui sont 

établis sur le territoire de la province de Liège et/ou y exercent tout ou partie 
de leurs activités. 

  
  
Section 2 : - Conditions 
  
Article 4 : Sans préjudice des articles 2 et 3, le fonctionnaire dirigeant du Service Culture 

de la Province de Liège décide de l’octroi des services du studio en fonction 
des disponibilités. Il en fixe les modalités particulières dans le respect du 
présent règlement. 

 
 
Article 5 : Le tarif est fixé comme suit : 
  

o Enregistrement studio :  
35 €/ heure soit 280 €/ jour 
prix dégressif à partir du 3ème jour (moins 20 %) soit 28 €/ heure ou 224 €/ 
jour 

  
o Captation extérieure :  

stéréo numérique (Nagra V) = forfait journalier 250 € + heures studio 
montage 
multipistes numérique = forfait journalier 350 € + heures studio mixage 
 

Ces montants sont à majorer du taux de TVA en vigueur (21%). 
   
Article 6 : La gratuité d’accès au studio sera accordée 

  
o aux différents Services de la Province de Liège 
o aux jeunes musiciens sélectionnés dans le cadre de l’opération « Ca balance 

[pas mal] à Liège »  
o aux autres artistes et musiciens qui n’ont jamais bénéficié de l’aide du studio 

de la Province, après analyse du dossier par le Service compétent 
o à tout projet qui a reçu l’aval du Collège provincial. 

  
Article 7 : La notification de la gratuité sera assortie d’une durée d’utilisation maximale. 

La tarification générale (article 5) sera appliquée en cas de dépassement 
horaire. 

  



   
Section 3 : - Procédure 
  
Article 8 : Toute demande doit être introduite sur un formulaire «  ad hoc » dûment signé 

qui devra être adressé au Service Culture de la Province de Liège. Ces 
formulaires peuvent être obtenus gratuitement auprès du Service Culture de la 
Province de Liège. 

  
Les demandes sont examinées dans l’ordre de leur introduction et selon les 
disponibilités. Toute demande devra, être introduite six semaines avant la date 
prévue de la prestation. 

  
Article 9 : Le fonctionnaire responsable consigne sa décision sur le formulaire visé à 

l’article 8. 
 Un exemplaire est renvoyé au demandeur dans les plus brefs délais.  
  
Article 10 : Les prestations feront l’objet d’une facture établie par le studio. Les montants 

perçus seront versés au compte des recettes de la Médiathèque de la Province 
de Liège. 

  
Article 11 : Au cas où les factures ne seraient pas honorées dans les délais fixés par le 

Service Culture de la Province de Liège, la récupération des sommes dues sera 
poursuivie par toutes voies de droit. 

  
Article 12 : Toute prestation ultérieure sera refusée à un demandeur qui n’aura pas 

préalablement honoré le paiement des factures éventuelles lui adressée par le 
studio de la Médiathèque. 

 
 
Section 4 : - Disposition finale 
 
Article 13 : Tout cas exceptionnel ou non prévu dans le présent règlement sera tranché 

par le Collège provincial sur avis de la Direction du Service concerné. 
 
 

 

RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « JUMPING INTERNATIONAL DE 
LIEGE » - EXERCICE 2011/PRÉVISIONS 2012 (DOCUMENT 12-13/104)  
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « MOI AUSSI, JE JOUE AU PING !!! » - 
EXERCICE 2011/PRÉVISIONS 2012 (DOCUMENT 12-13/105)  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ces deux documents ont été regroupés et soumis 
à l’examen de la 5ème Commission.  
N’ayant soulevé aucune remarque ni question, la Commission invite dès lors le Conseil à 
les adopter par : 12 voix POUR et 4 ABSTENTIONS pour le document 12-13/104 et 12 
voix POUR et 5 ABSTENTIONS pour le document 12-13/105.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
M. André GERARD, Conseiller provincial, intervient à la tribune. 
 
M. Robert MEUREAU, Député provincial, intervient à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 



 
Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont approuvées à l’UNANIMITE. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes: 
 

Document 12-13/104 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 29 août 2008 à l’asbl « Jumping 
International de Liège » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège 
chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à  l’ASBL 
« Jumping International de Liège », ont effectivement été réalisées par l’asbl avec une 
appréciation positive avec Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 

Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Jumping International de Liège » a été 
effectuée pour l’exercice 2011 conformément à l’article L2223-13 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base du rapport positif émanant 
du Chef de secteur par application du contrat de gestion conclu entre l’asbl ici 
concernée et la Province de LIEGE le 29 août 2008. 

 
  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 28 février 2013 

              Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       Le Président, 
 
Marianne LONHAY            Claude KLENKENBERG 
 

  

















Document 12-13/105 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service 
public dévolues par contrat de gestion conclu le 2 juin 2009 à l’asbl « Moi aussi, je joue 
au Ping !!! » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège 
chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Moi aussi, je joue au Ping !!! », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 

Décide 

 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Moi aussi, je joue au Ping !!! » a été 
effectuée pour l’exercice 2011 conformément à l’article L2223-13 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base du rapport positif émanant du 
Chef de secteur par application du contrat de gestion conclu entre l’asbl ici 
concernée et la Province de LIEGE le 2 juin 2009. 
 

  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 

En séance, à Liège, le 28 février 2013 

             Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       Le Président, 
 
Marianne LONHAY            Claude KLENKENBERG 

 
  

















SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE SERVICES – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DE MARCHÉ POUR LA SOUSCRIPTION D’EMPRUNTS POUR LE 
FINNACEMENT D’INVESTISSEMENTS PROVINCUAX – EXÉCUTION DU BUDGET 
EXTRAORDINAIRE 2013 (DOCUMENT 12-13/106)  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 5ème 
Commission. Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni question, la 5ème 
Commission invite dès lors le Conseil à l’adopter par 12 voix POUR et 5 ABSTENTIONS.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, le groupe ECOLO. 
 
Vote CONTRE : le groupe PTB+. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

Projet de résolution 
 

 
Le Conseil provincial de Liège, 

 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la conclusion d’emprunts, portant sur un 
montant total de 10.313.766,05 EUR, répartis en 3 lots, chacun d’entre eux contenant 
plusieurs emprunts et objets d’articles budgétaires divers, de même durée et de même 
périodicité de révision de taux, concernant des investissements provinciaux aux budgets 
de l’année 2012 et antérieurs ainsi que des services y relatifs qui devront pouvoir être 
fournis pendant toute la durée du marché, lequel pourra être attribué soit globalement 
soit par lot ; 

 
Vu le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché ; 

 
Considérant qu’un appel d’offres général doit être organisé en vue de l’attribution de ce 
marché ; 

 
Vu les propositions formulées par rapport référencé 2013-02102 de la Direction des 
Finances et Marchés de la Direction Générale Transversale et approuvées par le Collège 
provincial en sa séance du 21 février 2013 ; 

 
Vu la Loi du 24 décembre 1993 et ses arrêtés subséquents, organisant la passation des 
marchés publics ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment ses articles 
L2222-1 et L2222-2 ; 

 
ADOPTE 

 
Article 1er. : Un appel d’offres général sera organisé en vue d’attribuer le marché relatif 
à la conclusion d’emprunts, portant sur un montant total de 10.313.766,05 EUR, répartis 
en 3 lots, chacun d’entre eux contenant plusieurs emprunts et objets d’articles 
budgétaires divers, de même durée et de même périodicité de révision de taux, 
concernant des investissements provinciaux aux budgets de l’année 2012 et antérieurs 






